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Majesté pour prévenr ce danger; Q'il soit en consequence statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine par et de lavis et 'du consentement duConseil
Législatif et de lAssemblée Législative de -la Provirce du Canada, constitéus-et
assemblés en vertu et sous lautorité d'un Acte passe'dans ýle Parlenent du
RoyaumeiUni de la Grande-Bretagne et d'Irlaide, intitlé, -Ate pour réunir les
Provinces du at 'et du;Bs-Canada, et pour le Gouvernemen"du anada, et il
est par le présent statué par. la dite autorité, qu'après le présent arlement
Provincial, aucun Parlement Provincial de'cette Province quiaura été icovoqué Le Parlement
et assemblé par Notre Souveraine Dame la Reine. Victoria, ouSes Héritierst rvinciasu.
Succésseurs, ne prendra 1an, ni ne sera dissous par ale "décs du Souverainmais stant le deces
té Párlemient Provincial subsistera et pourra se réùnir; s'assembler et - siéger, d" Souv.rain.
procéder et 'agir, nonobstant tel décès du 'Souverain, dela même manière que si
tel décès n'eût pas' eu lieu,

II. Pourvu toujours, et il est par le présent siatué, que rien ·dans le présent Proviso.
Acte ne s'étendra-ni ne sera censé s'étendre jusqu'à modifier ou diminuer le pou cDroits e la
voir qu'a Sa Majesté la Reine, 'Ses 'Héritiers et Successeurs "de proroger 'ou dis- servés.

soudre le 'Parlement Provincial' de cette 'Province

C A P. M

Acte pour faciliter la pieuve des Lois du Haut et du Bas-Canada, et
déclarer que les· Protêts des Notaires Publics feront preuve, en
certains cas, dans le Haut-Canada

9ème Décembre,'843.]

A FIN de rendre meilleure et plus èflicace la preuve' des ète i Législatifs de préamwc.
la Province du Canada, et de celles'du 'Haut et du Bas-Canada avant leur

réunion, devant toutes les Cours de Jurisdiction Civile et Criminelle de la dite
Province-Unie ; Qu'il soit - statué. par, la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentenient'du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autôrité d'un Acte' passe dans'le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et- d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut
et d âBas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada, et il est par le présent .
statué par .la dite autorité que la copie des Statuts et Ordonnances .de la, ci- Lois du Bas-
devant Pro'ince du'.a-Canada, imprimnéeet publiée par 'Imprineur, à ce faire caad -
dûmentautorisé parSaajest ou' quelqu'unde à see' Préecesseur Royax e torité, era

reçue comme-reuve inóentéstâble dé 'existence'des"divers'Stâtuts'faitset assés Haut-Cnada.
par


